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La Federación de Mujeres Progresistas ou FMP (Fédération des Femmes Progressistes) est 
une organisation nationale non gouvernementale déclarée d’utilité publique qui compte plus 
de 35 ans d’expérience. La FMP défend activement les droits des femmes, rend les inégalités 
et les discriminations plus visibles dans tous les domaines et promeut le changement des 
structures sociales, économiques et culturelles afin de parvenir à l’autonomisation des fem-
mes et à l’égalité entre les sexes. Tout cela, en tenant particulièrement compte des diverses 
réalités auxquelles les femmes migrantes sont confrontées. 

“DIBUJANDO MIRADAS. Buenas prácticas en la intervención contra el racismo y la xenofobia” 
(Dessiner des Regards. Bonnes pratiques dans l’intervention contre le racisme et la xénopho-
bie), est un projet financé par la Secretaría de Estado de Migraciones. Dirección General de 
Atención Humanitaria e Inclusión Social de la Inmigración et cofinancé par le Fonds social 
européen + (FSE+), dont l’objectif principal est de contribuer à l’amélioration de l’intervention 
contre le racisme, la xénophobie et l’intolérance associée, par la création collaborative de 
connaissances et le développement de bonnes pratiques. 

Ce Manuel des Femmes Migrantes est le résultat de réflexions, connaissances partagées et 
d’un travail collaboratif dont les femmes migrantes et les professionnels socio-sanitaires ont 
été les principaux acteurs. Tout au long de ces derniers mois, nous avons réalisé plusieurs 
entretiens individuels avec des femmes migrantes et des professionnels, ainsi que des ses-
sions de groupe au cours desquelles les femmes migrantes ont acquis de nouvelles compé-
tences artistiques en peignant des aquarelles et en prenant des photos urbaines. Elles sont 
ainsi devenues les co-auteurs du contenu de ce Manuel et de ses illustrations colorées. Des 
femmes de 20 pays ont participé à ce projet : Argentine, Bolivie, Cameroun, Colombie, Cuba, 
Équateur, El Salvador, Guinée Équatoriale, Liban, Macédoine, Maroc, Mexique, Nicaragua, Pa-
raguay, Roumanie, Sénégal, Syrie, Sri Lanka, Ukraine et Venezuela.

Ce Manuel prétend donner une continuité au Bande dessinée: Dessiner des Regards, précé-
demment financé par la Dirección General de Integración y Atención Humanitaria del Minis-
terio de Inclusión, Seguridad Social y Migraciones, et cofinancé par le Fonds européen pour 
l’asile, la migration et l’intégration, exécuté au cours de l’année 2020. 

À travers les personnages principaux de la bande dessinée, celle-ci prétend servir de donner 
d’accompagnement à toutes ces femmes combatives et courageuses qui, à un moment don-
né de leur vie, ont pris la décision courageuse d’émigrer en Espagne. Et toi ? Comment tu t’appelles ? D’où viens-tu ? Quel âge as-tu ? Pourquoi as-tu décidé d’émi-

grer ? Nous sommes tous très heureuses de te rencontrer !

INTRODUCTION 
DU MANUEL

https://fmujeresprogresistas.org/dibujandomiradas/
https://fmujeresprogresistas.org/wp-content/uploads/2020/10/Comic-Dibujando-Miradas-frances.pdf
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Avec ce Manuel, nous souhaitons t’accompagner dans ton voyage migratoire. Nous compre-
nons que la migration et tout le processus post-migratoire sont souvent très compliqués et 
que nous nous retrouvons dans des montagnes russes émotionnelles. C’est pourquoi, dans 
ce Manuel, nous te présentons un grand nombre des émotions que nous avons ressenties à 
chaque étape du processus, et nous pensons que tu peux en faire autant. Tu pourras ainsi 
identifier, nommer et noter tes émotions. 

Á la fin de chaque chapitre, tu vas trouver un petit Émotionnaire qui te permettra de réfléchir 
et de valider tes sentiments, tes émotions et tes frustrations. Tu pourras ainsi enregistrer tes 
processus au fil du temps.  Merci de les partager avec nous !

Une fois arrivées...
MONTAGNES RUSSES ÉMOTIONNELLES !

Comment je me sentais avant de migrer...

Enthousiaste 

Enthousiaste 

Anxieuse Nous t’expliquons brièvement ce que tu trouveras dans ce Manuel et comment il 
est divisé :

Comme tu l’as vu précédemment dans l’Index, il est divisé en chapitres à travers 
lesquels nous ferons un tour d’horizon des principales procédures, des questions 
et réponses rapides que tu pourras avoir, des brèves explications de chaque procé-
dure, des informations pertinentes, des difficultés que tu pourras rencontrer et de 
l’Émotionnaire pour valider ton monde émotionnel dans ce transit compliqué.

Chacun d’entre nous est unique et les processus migratoires, comme nos situa-
tions personnelles, sont très différents. Mais il faut aussi tenir compte du fait que 
les procédures varient également en fonction de la province, de la municipalité ou 
de la communauté autonome dans laquelle tu résides. C’est pourquoi nous avons 
rassemblé, à partir des témoignages de nombreuses femmes migrantes et de nom-
breux professionnels qui travaillent directement avec ce collectif, les principaux as-
pects à prendre en compte dès ton arrivée.

Garde à l’esprit que ce Manuel contient de nombreux sites web espagnols, mais 
tous peuvent être traduits vers différentes applications gratuites, sites web ou sim-
plement en faisant un clic droit et en choisissant l’option “traduire en français”. Ne 
nous laissons pas dépasser par les barrières linguistiques  !

Comme tu peux le constater, ils s’inscrivent tous dans le cadre des droits humains, 
puisque le droit à la liberté de circulation et la liberté de quitter son pays et d’y reve-
nir est reconnu et protégé par les lois internationales. Malheureusement, la réalité 
n’est pas tout à fait ce qu’elle semble d’être, et le chemin est semé d’embûches et 
d’obstacles...

Avec ce Manuel, nous espérons contribuer au droit à l’information, et donc à l’amé-
lioration de l’intervention contre le racisme, la xénophobie et l’intolérance associée.

CONNAÎTRE TON MANUEL

Ce que je ressens maintenant...

Nous espérons que ce Manuel t’aidera et t’accompagnera dans ton 
voyage migratoire !

HEUREUSE
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Quelle que soit ta situation administrative, tu as le droit de signer ton bail et de louer une 
chambre ou un appartement. Actuellement, la réglementation n’interdit pas cette pratique, 
donc tout le monde peut louer un logement, que l’on soit titulaire d’une résidence ou non. 

LOYER

Pour figurer dans un contrat de bail, il est très utile d’effectuer certaines démar-
ches administratives telles que l’enregistrement du recensement ou “empadrona-
miento”, qui est fondamental pour de nombreuses prochaines procédures.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

RAPPELLE-TOI

Une copie de ta carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Une copie de ton contrat de bail. Tu as le droit de le lire attentivement et de vérifier tout 
ce que tu veux ou de consulter quelqu’un avant de le signer.

Une copie de ton contrat de travail et de ta feuille de paie (si tu en as une).

Un garant pour s’assurer que le loyer sera payé. 

Dépôt d’un mois.

Compte bancaire.

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonOui

Non

Ai-je besoin d’un permis de séjour ?

“Manuel des Femmes Migrantes”
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Pour consulter un site web relatif aux services sociaux au niveau national, au cas 
où tu te trouves dans une situation plus spécifique et que tu as besoin d’une aide 
de leur part.

Clique ici

Difficultés :
Malheureusement, tu risques de te trouver dans des situations fondées de racisme et/ou de 
xénophobie dès que tu commences à chercher à louer un logement. Les propriétaires peuvent 
te donner un nombre excessif d’excuses ou te compliquer la tâche. Si tu as besoin d’aide 
concernant ces situations particulières ou d’autres, on te recommande vivement de prendre 
contact avec l’association spécialisée la plus proche (ou avec l’une des Organisations Amies 
que nous citons à la fin du Manuel).

ÉMOTIONNAIRE

Frustrée
 Joyeuse 

CONFIANTE

Enthousiaste Impuissante

Sécurisée

Désespérée

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

14

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

L’inscription au recensement, plus connue en Espagne sous le nom d’empadronamiento, est 
le processus d’inscription au recensement municipal, qui est le registre administratif dans 
lequel figure toute personne qui habite ou réside habituellement dans cette municipalité. 

Tu peux t’inscrire sans contrat de bail en demandant à ton/ta propriétaire un certificat de co-
habitation (en espagnol “Certificado de Convivencia”), une déclaration sous serment de rési-
dence ou toute autre preuve de cohabitation attestant que tu vis actuellement à cette adresse.

N’hésite pas à te faire recenser si tu te trouves dans une situation administrative irrégulière. 
La mairie n’effectue aucun contrôle relatif à la situation régulière des personnes vivant sur le 
territoire espagnol. 

Cette procédure est INDISPENSABLE pour pouvoir effectuer d’autres démarches 
importantes telles que ta carte de santé, ta résidence... C’est la première étape 
pour accéder à tes droits fondamentaux. 

C’est le document qui indique depuis quand tu vis officiellement en Espagne, c’est 
pourquoi, pour régulariser ta situation, le faire le plus tôt sera le mieux.

RAPPELLE-TOI

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonCela dépend de ta communauté autonome

Non Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma 
situation ?

RECENSEMENT

https://www.mdsocialesa2030.gob.es/derechos-sociales/servicios-sociales/index.htm
https://www.provivienda.org/
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Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Demande au bureau de la mairie le plus proche de ton domicile le formulaire d’inscrip-
tion individuelle (en espagnol “Formulario de Alta Individual”) si tu vis seule ; et si tu vis 
avec plusieurs personnes, tu as besoin du formulaire d’inscription collective (en espag-
nol “Formulario de Alta Colectiva”).

Ton passeport original et une photocopie.

L’original et la photocopie de ton contrat de bail ou de l’autorisation d’habiter signée par 
le propriétaire du logement où tu résides actuellement. Si c’est le cas, l’inclure dans le 
formulaire pour pouvoir t’inscrire à l’adresse. De même, le/la propriétaire doit rénover le 
registre de son logement pour t’y inscrire en tant que locataire.

Si tu as des mineurs à ton charge, tu dois également demander le formulaire d’inscription 
collective (en espagnol “Formulario de Alta Colectiva”), en y ajoutant leurs passeports 
(originaux et photocopies) et le livret de famille (en espagnol “Libro de Familia”).

Contacte ton hôtel de ville à l’avance pour demander la documentation spécifique et t’assurer 
que tu es au courant des documents nécessaires. Chaque hôtel de ville peut avoir ses propres 
règles et exigences.

Si tu as des problèmes ou des doutes, on te recommande d’aller à la fin du Manuel 
et d’appeler l’une de nos Organisations Amies pour obtenir plus d’informations et 
des conseils.

C’est un droit que tu as simplement parce que tu es en Espagne, quelle que soit la situation 
administrative dans laquelle tu te trouves.  

Formulaire de recensement : 

Une fois que tu es inscrite au registre du recensement, tu pourras demander le formulaire au-
tant de fois que tu le souhaites ou que tu en as besoin.

Garde à l’esprit que le formulaire de recensement a une date d’expiration (généralement de 3 
mois), donc si tu en as besoin du document pour une procédure quelconque, tu dois vérifier au 
préalable si ton formulaire a une date valide, sinon tu dois en demander un nouveau. Cela ne 
signifie pas que tu dois retourner avec toute la documentation, cela signifie simplement que 
tu peux te rendre à tout moment dans n’importe quel bureau de l’hôtel de ville et demander le 
formulaire mis à jour. 

Voici un site web où tu peux demander le formulaire en ligne et/ou demander un 
rendez-vous en fonction de la communauté autonome dans laquelle tu te trouves. 

CLIQUE ICI

Émotionnaire :

Joyeuse

Sans défense

En colère

Impuissante

Satisfaite

Fière 

Quelles sont celles que tu as ressenti ? 

16 17

https://administracion.gob.es/pagFront/tramites/fichaTramite.htm?idTramiteSeleccionado=3485&idMateria=21&idBoletin=21
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Pour que nous puissions nous déplacer librement dans l’endroit où nous avons choisi de 
vivre, il est très important de connaître les possibilités de transport qui s’offrent à nous. Cela 
dépend si tu vis dans une grande ville, dans une petite ville ou dans un endroit situé entre les 
deux. 

Pour être mieux informé, tu peux te rendre au bureau de gestion de la carte de transport public 
le plus proche (en espagnol “Oficina de gestión de tarjeta de transporte público”) ou encore 
interroger les personnes qui travaillent dans ce domaine (chauffeurs, personnel d’assistance 
administrative, etc.).

En règle générale, tu pourras disposer des billets ou une carte de transport pour te déplacer 
librement où tu es. Sur les sites officiels de chaque communauté autonome, tu trouveras les 
différents moyens de transport ainsi que leurs différents coûts, horaires et itinéraires en fonc-
tion de tes objectifs et de ton but. 

Ces modalités varient en fonction des besoins manifestés par la population elle-même.  Tu 
trouveras ci-dessous les moyens de transport actuels dans l’ensemble du pays :

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Est-ce que cela coûte cher ?

Cela pourrait coûterOui

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Bus (il y a aussi des bus de nuit pour la fin de la nuit ou le début de la matinée)

Métro

Train

Funiculaire

Chemin de fer à câbles

Services de prêt de bicyclettes : pour accéder à ce service, tu dois remplir certaines con-
ditions. Tu peux consulter le site officiel de la communauté autonome où tu résides pour 
en savoir plus.

MOBILITÉ

“Manual de las Mujeres Migrantes”

Vérifie si, dans ta communauté autonome, des réductions peuvent être accordées 
selon si tu es venu avec un ou plusieurs mineurs ou avec une personne âgée.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Photographie (format passeport).

Preuve ou formulaire de recensement.

Formulaire rempli.

Payer les frais.

Voici également quelques sites web qu’il peut être intéressant de consulter : 

- Ministère des Transports et de la Mobilité Durable 
(Ministerio de Transportes y Movilidad Sostenible)

- Réseau de transport public et de mobilité

Clique ici

Clique ici

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Heureuse

Triste

Exclue 

Libre

Fatiguée

Confortable

18 19

https://www.transportes.gob.es/el-ministerio/campanas-de-publicidad-acciones-de-comunicacion-y-otros-eventos/acciones-de-comunicacion-2024/descuentos-transporte-publico-2024
https://www.redtransporte.com/
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Outre ces suggestions, voici quelques ressources éducatives qui vont te permettre de 

pratiquer l’espagnol :  

- Manuel d’apprentissage de l’espagnol pour les migrants. Écoute/oral/lecture/écriture 

- Manuel d’espagnol A1. Lecture/écriture

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Lorsque l’on émigre dans un pays, l’un des principaux obstacles que l’on rencontre est la 
langue. Dans ce cas, si tu ne parles pas couramment l’espagnol, il est crucial de favoriser ton 
autonomie pour te familiariser avec la langue. Tu peux t’adresser à l’hôtel de ville de ton lieu 
de résidence pour savoir s’il y en a des cours d’espagnol gratuits. 

La plupart des hôtels de ville disposent de services d’information, d’orientation et d’accom-
pagnement pour l’intégration sociale de la population migrante (en espagnol “Servicios de 
información, orientación y acompañamiento para la integración social de la población mi-
grante”). Tu peux également appeler ou visiter l’une de nos Organisations Amies pour obtenir 
des conseils. 

Il existe d’autres moyens d’apprendre la langue : 

LANGUE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

Cela pourrait coûterNon

Non Non, mais cela aide 

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Regarde la télévision en espagnol pour t’habituer à écouter. 

Recherche des applications gratuites qui peuvent t’aider à effectuer des exercices d’écri-
ture et d’écoute. 

Parle aux personnes qui sont dans une situation similaire à la tienne. Tu peux peut-être 
les trouver dans une association sociale où d’autres femmes vont et qui aussi parlent un 
peu d’espagnol afin que tu puisses essayer d’apprendre au sein de la communauté. 

Il existe également des ressources culturelles et de loisirs où tu peux trouver des activités 
qui favorisent ton maîtrise de la langue.

“Manual de las Mujeres Migrantes”

Clique ici

Clique ici

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Pour apprendre des langues gratuitement par l’intermédiaire d’une association ou d’une ONG, 
aucun document ne te sera demandé. Au mieux, ils te demanderont quelques informations 
personnelles. 

La chose la plus importante est d’avoir la volonté et la motivation d’apprendre, car il n’est pas 
très facile d’apprendre certaines langues et il peut être parfois frustrant de communiquer.

Émotionnaire :

QUELLES SONT CELLES QUE TU AS RESSENTI ?

Reconnue

Fière

Discriminée

Indépendante

Démotivée

Curieuse

20 21

https://oficinamunicipalinmigracion.es/wp-content/uploads/2021/01/Manual-de-espanol-Tejiendo-el-espanol-A1.pdf
https://www.fundacionmontemadrid.es/proyecto/manual-de-espanol-para-inmigrantes/
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02
PRENDS SOIN 
DE TA SANTÉ
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

La Carte de Santé Individuelle (en espagnol “Tarjeta Sanitaria Individual” ou “TSI”) est un do-
cument personnel, incessible et gratuit qui confère le droit de bénéficier des prestations de 
santé nécessaires. Elle sert également à identifier l’accès de chaque personne aux prestations 
et l’utilisation du système national de santé (en espagnol “Sistema Nacional de Salud”).  

Quelle que soit ta situation administrative, tu as le droit à la protection de la santé et de rece-
voir des soins médicaux dans les mêmes conditions que les personnes possédant la nationa-
lité/citoyenneté espagnole. 

Nous te recommandons de demander cette carte le plus tôt possible. La demande doit être 
faite auprès du centre de santé correspondant à l’adresse figurant sur ton formulaire de re-
censement.

Une fois que tu as ta carte de santé, vérifie auprès de ta communauté autonome s’il existe 
une application qui te permet d’accéder également à ta carte de santé virtuelle, à tes dossiers 
médicaux et à tes demandes de rendez-vous.

Dans le système de santé espagnol, il existe deux types de soins médicaux avec lesquels tu 
dois te familiariser :

SANTÉ 
PUBLIQUE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonNon

Non Pour postuler à certaines résidences, mais 
pas à toutes.

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Soins de santé primaires : des services de base sont offerts, tels que des consultations, 
des examens médicaux, des cours si tu es enceinte et des soins d’urgence. Il s’agit de la 
première étape vers le recours à un/e spécialiste. Ton médecin de famille ou de premier 
recours (en espagnol “médico o médica de cabecera”) doit t’orienter vers un Centre d’At-
tention Spécialisé. 

Soins de santé spécialisés : ce service s’adresse aux centres de santé spécialisés et aux 
hôpitaux, en ambulance ou en hospitalisation. 
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On te facilite l’accès à un site web spécialisé dans les soins de santé au cas où tu 
auras des questions et souhaiterais les contacter.
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En cas d’urgence, tu peux appeler le 112, le numéro d’urgence européen gratuit que tu peux 
appeler depuis n’importe quel téléphone fixe ou mobile lorsque tu te trouves dans l’Union 
Européenne. Il te mettra en contact direct avec les services d’urgence : police, ambulance ou 
pompiers.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ? 

Si ta demande est acceptée, sache que tu dois renouveler ta carte tous les deux ans. Une fois 
que tu as reçu ta résidence, tu dois te rendre dans ton centre de soins de santé pour demander 
ta carte de santé du résident. 

Formulaire d’inscription au recensement avec une date valide. 

Une carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Certificat de non-exportation des services de santé (en espagnol “Certificado de no ex-
portación de atención sanitaria”). Cela signifie que les soins de santé ne peuvent pas être 
exportés de ton pays d’origine vers l’Espagne (cela est particulièrement nécessaire si tu 
viens de l’Union Européenne ou du Chili). Ce document doit être demandé à ton consulat.

Déclarer formellement que tu n’as pas d’assurance médicale privée. 

Enfants de moins de 14 ans sans passeport : acte de naissance ou livret de famille (ori-
ginal et photocopie lisible). 

Tu as le droit de te plaindre et/ou de demander un changement de professionnel 
de la santé ou de médecin traitant si tu ne te sens pas à l’aise avec celui qui t’a 
été attribué. 

Dans de nombreuses communautés autonomes, il existe des services de tra-
duction/interprétation dans les centres de santé. Tu peux te renseigner auprès 
de ton établissement au cas où tu en auras besoin et te rendre seule à ton ren-
dez-vous médical. Tu as droit à l’intimité et à la confidentialité.

Sais-tu que...

CLIQUE ICI
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Les informations erronées que tu peux recevoir même de la part du centre de santé 
lui-même. Si l’on te dit que tu n’as pas le droit à une carte de santé en raison de ta 
situation administrative, nous te recommandons vivement d’appeler nos Organi-
sations Amies pour obtenir de l’aide. C’est un droit que tu as et qui ne peut pas être 
refusé, n’importe d’où tu viens. 

Fais attention avEc 
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Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Confiance 

Honteuse 

Embrassée

Déterminée

Triste

En colère
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Ci-dessous, on te laisse le site web de l’Observatoire de la Santé des Femmes où 
tu pourras trouver des informations intéressantes et, en cas de doute, tu peux vi-
siter l’une de nos Organisations Amies.
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SANTÉ 
MENTALE

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) décrit la santé mentale comme “un état de bien-
être dans lequel l’individu prend conscience de ses propres aptitudes et est capable de faire 
face aux pressions normales de la vie, de travailler de manière productive et avec succès et de 
contribuer à la vie de sa communauté”. 

Pour obtenir un rendez-vous dans les cliniques publiques de santé mentale, tu dois d’abord 
t’adresser à ton médecin de famille dans ton centre de santé local et lui demander un ren-
dez-vous avec un spécialiste de la santé mentale.  En cas d’urgence psychiatrique, tu dois te 
rendre vers un hôpital public. Ce n’est pas tous les hôpitaux qui prennent charge les urgences 
psychiatriques. On te conseille de vérifier en ligne ou de vous renseigner auprès de l’hôpital 
public le plus proche. Tu as le droit de recevoir de l’aide, peu importe si tu as ou non la carte 
de santé individuelle (en espagnol “Tarjeta Sanitaria Individual”).

Il existe un numéro téléphonique d’urgence nationale (sur tout le territoire espagnol) : le 024. 
Tu peux appeler ce numéro depuis n’importe quelle communauté autonome dans laquelle 
tu te trouves. Il est gratuit, confidentiel et assisté par des experts et des professionnels qui 
apportent leur soutien aux personnes susceptibles d’avoir une conduite des pensées de bles-
sures auto infligées ainsi qu’à leur famille et à leurs proches.

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonNon

Non Non

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Si tu te trouves dans une situation de victime de violence fondée sur le genre ou si 
tu connais quelqu’un qui l’est, tu peux appeler la ligne téléphonique 016 qui fournit 
des informations, des conseils juridiques et une prise en charge psychosociale par 
du personnel spécialisé. Ce numéro est également accessible dans tout le pays. 
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Document d’identité ou carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ? 

CLIQUE ICI

Émotionnaire :

QUELLES SONT CELLES QUE TU AS RESSENTI ?

Angoissée

Écoutée

Vulnérable

Entourée

Prise en charge

Insécurisée 
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30

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Pouvoir disposer d’espaces d’autosoins, rencontrer d’autres femmes, travailler en réseau et 
profiter de moments récréatifs est fondamental pour prendre soin de ta santé, n’importe où 
tu es. C’est pourquoi nous considérons qu’il est essentiel que tu te rapproches d’eux et que 
tu apprennes à connaître les différents équipements culturels et de loisirs dont dispose ton 
quartier, ta commune ou ta ville. 

Tu peux également rechercher une bibliothèque publique près de chez toi et demander les 
conditions d’obtention de ta carte de membre. Les bibliothèques publiques te permettent gé-
néralement louer des livres, des livres audio, des livres électroniques, des émissions de télé-
vision, des films, des magazines, etc. 

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonNon

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Il existe des Centres pour les Femmes qui proposent en permanence des activités 
et des programmes de loisirs. Recherche le centre le plus proche de chez toi pour 
savoir s’il propose quelque chose qui t’intéresse. Tu peux profiter de ces activités 
pour construire ton propre réseau de soutien ! Voici le site web de l’Institut des 
Femmes si tu souhaites trouver un centre près de chez toi.

Tu peux également te rendre à l’hôtel de ville de ta ville et demander des informa-
tions sur les activités récréatives et de loisirs. 

CLIQUE ICI

RESSOURCES 
CULTURELLES 
ET DE LOISIRS

 Tu trouveras ici les instructions sur la manière de procéder en fonction de ta com-
munauté autonome. CLIQUE ICI
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Une autre façon de prendre soin de toi est de penser à des activités qui te font du bien et te 
permettent de passer du temps avec toi. Par exemple, si tu aimes te promener dans un parc ou 
près de chez toi, n’importe quel endroit où tu te sens bien, ou si tu aimes la musique, il est pos-
sible que tu trouves des événements/activités musicales gratuites, des équipes sportives, etc.

Tu n’auras pas à remplir beaucoup de conditions pour participer aux activités de loisirs gra-
tuites dans ta région. Il est possible que l’on te demande de présenter ton formulaire de re-
censement et/ou une carte d’identité. Tout ce qui tu dois emmener est l’envie de rencontrer 
d’autres personnes, de te déconnecter, de prendre soin de toi et de passer du temps avec 
toi-même.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Toute carte d’identité (carte de bibliothèque, de centre de loisirs, etc.) que tu peux 
fournir te servira à l’avenir de pièce justificative lorsque tu décideras de demander 
un permis de séjour.

RAPPELLE-TOI

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ? 

Joyeuse

Ravie 

Active 

Inclue

Seule

Nostalgique
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https://www.inmujeres.gob.es/
https://www.cultura.gob.es/cultura/bibliotecas/servicios-y-catalogos-de-bibliotecas-publicas.html
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03
ÉDUCATION
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

En Espagne, l’éducation est universelle et ne fait pas de discrimination en fonction de la si-
tuation administrative des familles ni pays d’origine. Les enfants et les adolescents ont droit 
à l’éducation, quelle que soit leur nationalité ou leur situation particulière.

Il existe trois types d’écoles en Espagne :

SYSTÈME 
ÉDUCATIF

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

Selon la modalité choisieAppelle l’école pour demander

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Enseignement privé : les écoles privées sont celles qui sont entièrement financées par les 
frais de scolarité des familles.

Enseignement à charte : les écoles à charte sont un mélange des écoles privées et des 
écoles publiques. Le financement de l’enseignement à charte provient essentiellement de 
fonds publics, mais l’administration est privée. 

Enseignement public : les écoles publiques dépendent entièrement d’institutions publi-
ques. Cela signifie que l’enseignement est gratuit et que tu n’as pas à payer que le maté-
riel scolaire ou la cantine si elle est utilisée.  

Tu as le droit de visiter les installations avant de prendre une décision. Tu peux 
également t’adresser au personnel administratif pour obtenir des informations sur 
les bourses et les aides financières destinées aux personnes en situation de vul-
nérabilité économique, si c’est ton cas. 

RAPPELLE-TOI
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Pour accéder à des ressources éducatives pour la petite enfance, l’enseignement 
primaire, l’enseignement secondaire obligatoire et le lycée.

Le système éducatif varie en fonction du pays dans lequel nous vivons. En Espagne, il est ac-
tuellement divisé en cycles en fonction de l’âge et est obligatoire de 6 à 16 ans :

Qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Le document d’identité ou la carte d’identité du parent et/ou du tuteur légal (DNI, passe-
port, NIE...). 

Le document d’identité ou la carte d’identité du mineur(e) (DNI, passeport, NIE...) et/ou le 
livret de famille. 

Carte de vaccination (en espagnol “cartilla de vacunación”).

Formulaire d’inscription au recensement.

Si le mineur a entre 12 et 16 ans, l’accréditation des cours précédents avec les notes 
finales. 

Photographies récentes du mineur. 

Éducation de la petite enfance : de 0 à 6 ans.

École primaire : de 6 à 12 ans.

Enseignement Secondaire Obligatoire (en espagnol “Educación Secundaria Obligatoria” 
ou “ESO”) : de 12 à 16 ans.

Lycée (en espagnol “Bachillerato”) : de 16 à 18 ans. Tu peux choisir entre les modalités 
d’arts, technologies et sciences, sciences humaines et sociales. 

Formation professionnelle (en espagnol “Formación Profesional” ou “FP”) : cette forma-
tion peut être suivie par toute personne ayant terminé l’Enseignement Secondaire Obli-
gatoire (ESO) ou le lycée, en fonction des études choisies. Il dure 1 ou 2 ans et est axé sur 
la spécialisation professionnelle. 

Pour plus d’informations, nous te recommandons de t’adresser à l’administration 
la plus proche de ton domicile afin de t’informer sur le processus d’inscription 
spécifique au lieu où tu te trouves.

CLIQUE ICI
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Émotionnaire : 

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

 Frustrée

Contente

Irritable

Coupable
Reconnue

Fière 
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Ai-je besoin d’un rendez-vous Il y a-t-il un coût ?

OuiNon, c’est en ligne

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma 
situation ?

Homologation : il s’agit d’une procédure administrative au cours de laquelle ton diplôme 
universitaire et/ou non universitaire de ton pays d’origine ou de ton précédent pays de 
résidence (qui ne doit pas faire partie de l’Union Européenne) sera considéré comme un 
diplôme délivré par un établissement espagnol. Elle a des effets à la fois académiques et 
professionnels pour l’exercice de la profession.

Validation : une reconnaissance des études universitaires supérieures, que tu as terminé 
tes études, que tu n’aies pas encore obtenu ton diplôme ou que tu aies en fait des études 
universitaires espagnoles partielles. Son objectif est purement académique afin que tu 
puisses poursuivre tes études.

Équivalences : il s’agit d’une reconnaissance académique de niveau universitaire (forma-
tion professionnelle ou master). Cette reconnaissance n’a que des effets académiques. 

Informations : quelles sont les exigences habituelles pour l’homologation du diplôme ?

Copie notariée/certifiée de ton document d’identité ou carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Copie notariée/certifiée de ton diplôme (ou sauvegarde provisoire).

Copie notariée/certifiée de ton certificat d’études.
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HOMOLOGATION 
DES DIPLÔMES
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Veuille noter que, pour faire reconnaître ton titre universitaire, tu dois t’adresser 
au Ministère de la Science, de l’Innovation et des Universités (en espagnol “Minis-
terio de Ciencia, Innovación y Universidades”). Voici un lien pour l’homologation 
des diplômes d’enseignement supérieur étrangers en tant que diplômes officiels 
espagnols de premier cycle ou de maîtrise donnant accès à une profession régle-
mentée en Espagne.

Web Ministère de l’Éducation, de la Formation Professionnelle et des Sports  

PDF informatif

N’oublie pas d’attacher une traduction officielle assermentée de tes documents au cas 
où ceux-ci ne seraient pas rédigés en espagnol. 

Justification de paiement des taxes. 

Voici une brochure en ligne qui explique mieux comment demander la reconnais-
sance de ton titre universitaire, les questions fréquemment posées, les processus 
et les clarifications pour chaque terme.

CLIQUE ICI

Si tu souhaites demander la reconnaissance de ton titre non universitaire (lycée 
ou Enseignement Secondaire Obligatoire), tu dois t’adresser au Ministère de l’Édu-
cation, de la Formation Professionnelle et des Sports (en espagnol “Ministerio de 
Educación, Formación Profesional y Deportes”). Voici un peu plus d’information :

CLIQUE ICI

CLIQUE ICI
CLIQUE ICI

Difficultés : 

Selon la réglementation espagnole, le délai d’attente pour recevoir l’acte de reconnaissance 
est de 6 mois. Néanmoins, cette procédure peut prendre plus de temps que cela. Elle peut 
même durer jusqu’à 2 ou 3 ans en fonction de ton domaine d’études. C’est pourquoi on te 
recommande vivement de commencer cette procédure dès que possible afin de pouvoir tra-
vailler dans ton domaine ! 

“Manuel des Femmes Migrantes”

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Confiante

Anxieuse

Motivée

Confuse

Fatiguée

Fière 

Émotionnaire :
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https://www.universidades.gob.es/wp-content/uploads/2024/07/Folleto_ReconocimientoTitulosExtranjeros.pdf
https://universidades.sede.gob.es/procedimientos/portada/ida/3513/idp/1029
https://www.educacionfpydeportes.gob.es/dam/jcr:452f8721-6b6d-4d81-869a-3896f5e8d547/triptico-homologacion.pdf
https://www.educacionfpydeportes.gob.es/servicios-al-ciudadano/catalogo/general/05/051270/ficha/051270.html


Voici un site web du Ministère de l’Éducation, de la Formation Professionnelle et 
des Sports (en espagnol “Ministerio de Educación, Formación Profesional y De-
portes”) où tu pourras développer ces informations, voir les différentes offres édu-
catives et les lieux où tu peux effectuer tes études, les processus d’inscription et 
les conditions requises.
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

La formation professionnel (en espagnol “formación profesional” ou “FP”) désigne l’ensemble 
des études et des pratiques qui sont menées pour développer des capacités et des compéten-
ces spécifiques dans un domaine de travail particulier. Il s’agit d’un enseignement alternatif 
réputé pour être pratique et plus court que les études universitaires axées sur l’exercice d’une 
profession spécifique. 

Quel type de formation professionnelle existe-t-il en Espagne ?

Il existe différents niveaux et spécialisations que tu peux choisir : 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

Dans certaines communautés auto-
nomes, oui

Cela dépend de la communauté autono-
me dans laquelle tu te trouves et de l’éta-
blissement d’enseignement de ton choix.

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma 
situation ?

FP de base : il est destiné aux personnes qui n’ont pas encore obtenu leur diplôme de 
l’Enseignement Secondaire Obligatoire ou de l’ESO.

FP à diplôme moyen : si tu as obtenu ton diplôme académique ESO ou si tu as réussi un 
examen d’entrée, tu peux choisir d’étudier ce FP. Cette option offre une formation plus 
spécialisée dans un domaine professionnel et dure environ 2 ans. 

FP supérieure : si tu es déjà titulaire d’un diplôme d’études secondaires ou si tu as réussi 
un examen d’entrée, tu peux étudier cette formation professionnelle supérieure. Cet en-
seignement professionnel est plus avancé et spécialisé dans un domaine d’étude spéci-
fique. Il dure 2 ans et tu peux choisir entre plusieurs études. 
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CLiQUE ICI

Voici un localisateur de bureaux pour le Service public de l’emploi de l’État ou 
SEPE. Nous t’encourageons à trouver le bureau le plus proche de chez toi et à de-
mander plus d’informations.

43

Niveau I : l’accès est ouvert aux personnes sans qualifications ou diplômes académiques. 

Niveau II : l’accès est ouvert aux personnes titulaires d’un diplôme universitaire de l’ESO 
ou d’un diplôme équivalent à un PF.

Niveau III : l’accès est ouvert aux personnes titulaires d’un diplôme de fin d’études secon-
daires, d’un diplôme universitaire ou d’un diplôme équivalent à un diplôme de fin d’études 
secondaires. 

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Avoir résidé de manière continue en Espagne pendant une période d’au moins 2 ans. La 
preuve peut être apportée par ton formulaire de recensement, tes rendez-vous médicaux, 
le cas échéant, ta carte de bibliothèque, tes mouvements bancaires mensuels, etc.

Document d’identité ou carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

En fonction du domaine d’études que tu souhaites poursuivre, il te sera peut-être deman-
dé de présenter ton diplôme homologué ou normalisé (par exemple, pour un certificat de 
professionnalisme, tu n’auras pas besoin de présenter un diplôme antérieur, alors que 
pour un diplôme supérieur de FP, tu devrais le faire). 

Engagement à suivre une formation professionnelle formelle en vue d’un emploi.

CLIQUE ICI

Certificats de professionnalisme : il s’agit des accréditations officielles délivrées par le Service 
Public de l’Emploi de l’État (en espagnol “Servicio público de empleo estatal” ou “SEPE”), qui 
attestent que tu possèdes les connaissances et les compétences requises pour développer 
une activité professionnelle donnée en fonction du marché du travail actuel. Ils sont valables 
sur l’ensemble du territoire espagnol et européen. 

Les certificats sont classés en différentes professions et 3 niveaux de qualification : 

43

Émotionnaire : 

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Forte

Optimiste

 Digne  

Indépendante

Reconnue

Incertaine

43

https://todofp.es/inicio.html
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04
DÉVELOPPE TON 
AUTONOMIE
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Localisateur de bureaux de services sociaux

Lien direct vers SEPE
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Le droit au travail est un droit fondamental qui permet d’accéder librement à un poste de tra-
vail, dans des conditions d’égalité, sans en être empêchée. 

Malheureusement, en fonction de ta situation administrative, tu pourras accéder à d’autres 
emplois dans un premier temps, mais en Espagne, tous les travailleurs ont des droits en ma-
tière de travail, indépendamment de la situation administrative dans laquelle ils se trouvent. 

RECHERCHE 
D’EMPLOI

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonOui

Non Non, mais cela peut s’avérer utile pour 
postuler à quelques résidences.

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Tu trouveras également, par le chapitre de nos Organisations Amies à la fin de ce Manuel, une 
orientation positive et professionnelle adaptée à ta situation personnelle, ainsi que des alter-
natives éducatives et des cours complémentaires qui t’aideront dans ta recherche d’emploi et 
dans l’accomplissement de tes démarches en vue de régulariser ta situation administrative. 

Pour effectuer ta recherche d’emploi, tu peux te rendre au bureau local des servi-
ces sociaux ou obtenir des informations auprès du Service Public de l’Emploi de 
l’État (SEPE) :

CLIQUE ICI

CLIQUE ICI
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Et voici un autre lien du SEA Projet qui fait partie d’une alliance des différents or-
ganisations qui collaborent pour la prévention de l’éxplotation des femmes travai-
lleuses, discrimination et d’autres types de violence qu’elles rencontrent dans des 
situations vulnerables. 
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Il est fondamental que nous connaissions nos droits du travail pour savoir s’ils sont violés ou 
non dans notre environnement de travail et pour les revendiquer si nécessaire. On te laisse 
ci-dessous une liste de certains d’entre eux :

Droit à l’égalité et à la non-discrimination : les travailleurs ont droit à l’égalité de 
traitement et à la non-discrimination pour des raisons telles que le sexe, l’orienta-
tion sexuelle, la religion, l’appartenance ethnique, le handicap ou tout autre motif.

Heures de travail : les heures de travail sont réglementées en Espagne et ne de-
vraient généralement pas dépasser les 40 heures hebdomadaires (bien que ce soit 
malheureusement le cas dans certains emplois). Les travailleurs ont droit à des 
pauses pendant leurs journées de travail et à au moins un jour de congé par se-
maine. 

Vacances payées : les travailleurs ont droit à une période de vacances payées, qui 
est généralement de 30 jours par an, bien que cela puisse varier en fonction de 
l’endroit où tu travailles ou de ton employeur. 

Salaire minimum interprofessionnel : il s’agit du salaire minimum qu’une entrepri-
se ou un employeur doit verser aux travailleurs ou aux employés. Le gouvernement 
en fixe le montant et l’ajuste chaque année.

Congé de maternité et/ou de paternité : les mères et les pères ont le droit de béné-
ficier d’un congé de maternité et/ou de paternité et d’être rémunérés pendant cette 
période. Ils conservent leur emploi et ne peuvent pas être virés.

Respecter les règles de sécurité et de santé : tant l’entreprise ou l’employeur que 
le travailleur ou l’employé doivent respecter les règles de sécurité et de santé afin 
de garantir la sécurité et la santé de toutes les personnes qui travaillent dans l’en-
treprise.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Tu n’auras besoin d’aucun document spécifique pour te rendre dans les bureaux d’orientation 
professionnelle des différentes ressources. Toutefois, ils vont te demander probablement ton 
document d’identité actuel ou ta carte d’identité (DNI, passeport, NIE...) afin d’ouvrir un dos-
sier pour toi.

Si tu travailles dans le secteur du ménage et des soins, même si tu es en situation 
administrative irrégulière, tu as des droits. Tu peux consulter le guide informatif 
sur tes droits en tant que femme migrante travaillant dans le secteur du ménage 
et des soins que nos collègues de la Fédération des Femmes Progressistes (FMP) 
ont réalisé cette année dans le cadre du projet intitulé “Essentiels : un projet pour 
la reconnaissance du travail domestique et des soins”.  N’oublie pas que tu peux 
traduire le document en sélectionnant le texte, en faisant un clic droit et en choi-
sissant l’option “traduire en français” ou en recherchant une application ou un site 
web gratuit.

Garde à l’esprit que

Quelles sont celles que tu as ressenti ? 

Satisfaite
Accomplie 

Démotivée

Indépendante

Frustrée

Sous-évaluée
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CLIQUE ICI

CLIQUE ICI

Émotionnaire : 
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https://fmujeresprogresistas.org/wp-content/uploads/2024/05/Guia-Esenciales-2024.pdf?utm_source=documento&utm_medium=banner&utm_campaign=Esenciales
https://cuidarestrabajar.org/
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En Espagne, les institutions bancaires ont l’obligation d’offrir un compte bancaire 
de base entièrement gratuit aux personnes qui se trouvent dans une situation vul-
nérable ou qui risquent l’exclusion financière.

Clique sur ce PDF pour en savoir plus.

Tu peux également cliquer sur le BOE du Ministère de la Consommation qui indique 
qu’en Espagne, les banques sont tenues d’ouvrir des comptes gratuits pour les per-
sonnes présentant un risque d’exclusion et/ou de vulnérabilité..

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Il est très important d’être titulaire d’un compte, car cela te permettra de réaliser plus faci-
lement certaines actions importantes sur le plan économique.  Comme par exemple, dépôt 
direct de ton salaire et de tes reçus, les virements nationaux et internationaux, l’entrée et le 
retrait d’argent dans un distributeur automatique de billets, les achats en ligne, etc.

COMPTE 
BANCAIRE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonNon

Non Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

CLIQUE ICI 

CLIQUE ICI

Nous te recommandons de te rendre vers une banque proche de chez toi pour 
demander des informations sur l’ouverture d’un compte bancaire avec les docu-
ments dont tu disposes actuellement et les conditions nécessaires pour le faire. 
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Quelles sont celles que tu as ressenti ?
Escroquée

Joyeuse 

Courageuse 

Vulnérable
Enragée 

Courageuse

Émotionnaire : 
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Difficultés :  

Malheureusement, toutes les banques ne facilitent pas l’ouverture d’un compte, alors que la 
législation exige que toute personne, quelle que soit sa situation administrative, puisse accé-
der à ces comptes bancaires de base gratuits. Il s’agit d’une mauvaise pratique qui doit être 
corrigée et exigée.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Document d’identité ou carte d’identité en cours de validité (DNI, passeport, NIE...).

Derniers salaires ou feuille de paie : cette question ne devrait pas être nécessaire, mais 
elle est souvent posée lors d’occasions particulières.

Un document attestant de ta situation de vulnérabilité (dans le cas où il est exigé). 

Site web “Nous avons des comptes en suspens”

Document PDF informatif sur l’obtention d’un compte bancaire de base, sur tes 
droits et sur la manière de les faire valoir en cas de violation. 

Ci-dessous, on te laisse quelques sites web. Le premier est une campagne menée 
par plusieurs de nos Organisations Amies pour revendiquer le droit à l’inclusion 
financière et le second est un document PDF informatif :

CLIQUE ICI

CLIQUE ICI
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https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2019-4906
https://www.dsca.gob.es/sites/consumo.gob.es/files/Cuentas_bancarias_gratuitas.pdf
https://cuentaspendientes.es/wp-content/uploads/2024/01/000-Triptico-Kit-Para-abrir-Cuentas-Cerrar-Bocas-A4.pdf
https://cuentaspendientes.es/
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Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Le Numéro d’Identité Étranger (NIE) est un numéro séquentiel unique, personnel et exclusif 
qui est attribué à toute personne pouvant justifier de son arrivée en Espagne au moyen d’un 
document d’identité valide tel que ton passeport. Ce numéro n’est pas répétable et t’accom-
pagnera quelle que soit ta situation administrative à partir de maintenant. En d’autres termes, 
si par hasard tu te retrouves à nouveau dans une situation administrative irrégulière, ce nu-
méro sera toujours ton numéro d’identification.  

Ce numéro d’identité est essentiel non seulement pour demander un permis de résidence, 
mais aussi pour obtenir un contrat de travail, effectuer des démarches administratives telles 
que l’achat d’une maison ou d’une voiture, obtenir un permis de conduire, un certificat numé-
rique (en espagnol “Certificado Electrónico”), etc. 

ACQUISITION 
DU NIE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

OuiOui

Oui. Il peut également s’agir 
d’un visa d’études.

Non

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Si tu demandes soudainement la citoyenneté/nationalité espagnole, ton numéro 
d’identité étranger ou NIE disparaîtra et un nouveau numéro séquentiel appelé DNI 
te sera attribué.

NIE est-il la même chose que TIE ?

Il s’agit d’une idée fausse très répandue. La réponse est non.

Le Numéro d’Identité Étranger ou NIE (en espagnol “Número de Identificación de Extranjero”) 
n’a rien à voir avec la Carte d’Identité d’Étranger ou TIE (en espagnol “Tarjeta de Identificación 
del Extranjero”). Alors que la première (NIE) n’est rien de plus qu’un numéro d’identification, la 
TIE est une carte d’identité qui prouve que la personne non communautaire réside en Espagne 
de manière régulière, que ce soit à titre temporaire ou permanent. Sur ton TIE ou carte d’iden-
tité, ton NIE apparaît et c’est ainsi que tu es identifié en tant que résidente étrangère. 
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Quelles sont celles que tu as ressenti ?

En colère

Épanouie 

Sans doute

Heureuse
Insatisfaite

Impuissante

Émotionnaire :
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Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Ce numéro peut être demandé directement en Espagne auprès des Services des Affaires 
Étrangères ou d’un bureau consulaire de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de rési-
dence (celui qui figure sur ton passeport). Y compris la possibilité de venir en Espagne pour 
poursuivre des études universitaires. Tu dois demander ce numéro dès que tu te trouves dans 
une situation administrative régulière. Si tu fais la demande depuis ton pays d’origine, tu peux 
t’adresser aux bureaux consulaires espagnols à l’étranger. Cette démarche doit être effectuée 
en personne.

Les documents qu’ils demandent généralement sont les suivants :

Modèle de formulaire EX-15 correctement rempli. 

Original et photocopie du passeport complet, du document d’identité ou de la carte 
d’identité (DNI, passeport, NIE...), du titre de voyage ou du certificat d’enregistrement en 
cours de validité.

Document communiquant les causes économiques, professionnelles ou sociales qui 
justifient ta demande. En résumé : pourquoi demandes-toi le NIE ? 

Justification de paiement des taxes.

Clique ici pour trouver les commissariats de police en Espagne où tu peux effec-
tuer cette démarche. Demande un rendez-vous pour demander des informations ou 
appelle directement l’un des commissariats de police de ta communauté autonome.

RAPPELLE-TOI 
Nous te recommandons toujours de consulter les sites web de nos Organisations 
Amies pour t’assurer que la procédure n’a pas changé, qu’elles ne demandent pas 
plus ou moins de documents et pour éviter tout malentendu. 

CLIQUE ICI

Informations complémentaires : en 2024, les frais pour demander un NIE pour la première fois 
sont de 10,71€. Cependant, les frais peuvent varier en fonction de l’endroit où tu te trouves et 
de la manière dont tu fais la demande, mais ils peuvent aller jusqu’à 15 €.
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https://www.policia.es/_es/dependencias_localizador_accesible.php#li_extranjeria
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On t’invite à consulter calmement ce lien qui te donnera plus d’informations sur la 
procédure. 

REMARQUE : on te recommend vivement d’effectuer une sauvegarde de sécurité. 

Clique ici

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

Le certificat numérique (en espagnol “certificado electrónico”) est une certification électro-
nique qui te relie aux données de vérification de ta signature et à ton identité. En d’autres 
termes, tu rentres dans un système de base de données espagnol qui te certifie en tant que 
citoyenne espagnole et te donne ainsi le droit d’effectuer des démarches en ligne sans avoir 
à demander un rendez-vous préalable, d’éviter les longues files d’attente dans les bureaux de 
l’administration et d’attendre longtemps pour trouver un rendez-vous.

CERTIFICAT 
NUMÉRIQUE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonOui

NIE en cours de validité Non, mais cela aide

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Est-il nécessaire pour régulariser ma situation ?

Qui peut en faire la demande ?

Toute personne disposant d’un DNI ou d’un NIE valide. Par conséquent, dès que tu as ton nu-
méro d’identité étranger, tu peux entamer cette procédure.

Un autre des nombreux avantages qu’offre ce certificat numérique est la possibilité de de-
mander une mise à jour de ton formulaire de recensement ou même d’obtenir un Numéro de 
Securité Sociale lorsque tu es en situation administrative régulière. Ce numéro de sécurité 
sociale te sera utile lorsque tu as une offre d’emploi.
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Si tu souhaites en savoir plus sur cette procédure. 

En outre, tu peux cliquer sur le Site Électronique des Administrations Publiques (en 
espagnol “Sede Electrónica de Administración Pública”) où sont spécifiées toutes 
les procédures relatives aux résidences d’immigration que tu peux présenter avec 
ton certificat numérique. CLIQUE ICI

CLIQUE ICI

Durée : le certificat a généralement une durée de validité comprise entre 1 et 5 ans. Lors de 
ton rendez-vous, tu dois demander quelle est la durée de validité, comment et quand tu peux 
le rénouveler. La règle générale est que les procédures peuvent être rénovées au maximum 
deux mois avant leur date de validité.  

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Pour effectuer cette démarche gratuitement, tu dois te rendre dans l’un des bureaux d’accueil 
du citoyen le plus proche de ton adresse pour faire valoir ton identité en personne. Voici une 
liste des exigences les plus probables que tu devras présenter : 

Document d’identité ou carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

Posséder un ordinateur personnel pour installer le certificat numérique. 

Installation du logiciel. 

Attention ! Toutes les nominations ou procédures ne peuvent pas se faire par le 
biais du certificat numérique, mais il est bon de savoir qu’il existe des cas où cela 
est possible.

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Capable

Paisible

Enthousiaste 

Sûre

Confondue

 Anxieuse

Émotionnaire :
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https://www.sede.fnmt.gob.es/certificados/persona-fisica
https://sede.administracionespublicas.gob.es/pagina/index/directorio/mercurio2
https://www.cert.fnmt.es/que-es-ceres/donde-puedo-usar-mi-certificado
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05
DÉFENDE 
TES DROITS
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Il existe plusieurs canaux de plainte auxquels tu peux t’adresser en cas de crimes haineux : 
 Ressources - Bureau national de lutte contre les crimes de haine (mir.es)

CLIQUE ICI

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

L’accès à la justice et la possibilité de porter plainte est un droit pour toute personne, quelle 
que soit sa situation administrative.

Crimes de haine : (en espagnol “delitos de odio”) Il s’agit d’un crime dont la principale carac-
téristique est la motivation de la personne responsable du crime, à savoir : le rejet ou l’hos-
tilité envers une personne qu’elle considère comme “différente”. Tout discours, déclaration, 
expression d’idées ou toute autre forme d’expression qui suppose l’incitation, la diffusion, 
la promotion ou la justification directe/indirecte de la haine ou de la violence à l’encontre de 
groupes déterminés tels que la race, l’origine, l’orientation sexuelle, le sexe, etc.

PORTER 
PLAINTE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Il y a-t-il un coût ?

NonSeulement si tu as choisi de porter plainte en personne

Non

Ai-je besoin d’un permis de séjour ?

Violence fondée sur le genre : (en espagnol “violencia de género”) La violence fondée sur le 
genre est une violence dirigée contre une personne en raison de son sexe. Les femmes com-
me les hommes sont victimes de la violence fondée sur le genre, mais la majorité des victimes 
sont des femmes et des jeunes filles. Il s’agit d’un problème majeur lié aux soins de santé pu-
blique et il est considéré comme un crime, c’est-à-dire une violation grave des droits humains. 
C’est pourquoi tu as le droit de demander conseil et de porter plainte si nécessaire.
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Bureaux d’aide aux victimes de la criminalité.

PDF informatif sur les bureaux d’aide aux victimes de la criminalité.

Si tu es intéressé, voici quelques sites web qui approfondissent ce sujet :

Nous te laissons ici un lien vers le Service d’Attention de l’Etat spécialisé sur toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes. Et n’oublie pas que tu peux toujours appeler le 
016 pour recevoir tout type de consultation ou d’urgence, quel que soit l’endroit où tu te 
trouves sur le territoire espagnol.
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CLIQUE ICI

Orientation juridique générale pour la victime afin d’éviter la victimisation secondaire, 
grâce à l’orientation et au conseil juridique, étant donné que l’orientation et l’assistance 
juridique dans le cas spécifique correspondent à la personne qui assume l’assistance 
juridique.

Assistance psychologique aux victimes. 

Orientation vers les ressources sociales qui ont besoin d’aide.

Il existe dans tout l’État des bureaux d’aide aux victimes de délits (en espagnol “Oficinas de 
Asistencia a Víctimas del Delito”) qui offrent les services suivants dès que tu déposes une 
plainte : 

Sur ce site, tu trouveras des informations sur la manière dont tu peux signaler un 
cas, que ce soit en ligne ou en personne, et sur l’endroit où tu peux le faire.

Voici un autre lien qui t’informe sur la manière de faire une déclaration en ligne.

CLIQUE ICI

CLiQUE ICI

CLIQUE ICI

CLiQUE ICI

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Il n’est pas nécessaire d’avoir un document spécifique, bien qu’ils puissent demander des 
données d’identification pour formaliser le dossier de déclaration comme ton nom, ton numé-
ro de document valide (DNI, passeport, NIE...). 
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https://oficinanacional-delitosdeodio.ses.mir.es/publico/ONDOD/mapaRecursos.html
https://violenciagenero.igualdad.gob.es/informacion-3/recursos/telefono016/
https://www.mjusticia.gob.es/es/ciudadania/victimas/oficinas-asistencia-victimas#id_1288774766765
https://www.policia.es/_es/denuncias.php
https://www.mjusticia.gob.es/es/Ciudadano/Victimas/Documents/Oficinas%20de%20Asistencia%20a%20las%20V%C3%ADctimas%20del%20Delito%20(Castellano).pdf
https://denuncias.policia.es/OVD/Principal.dgp
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Sur le site du Médiateur des Migrations (en espagnol “Defensor del Pueblo”), tu 
peux déposer n’importe quelle réclamation ou plainte. Ce site nous apprend que 
les migrants, indépendamment de leur situation administrative en Espagne ou de 
leur âge, peuvent recourir au médiateur s’ils considèrent qu’une administration 
publique espagnole a violé leurs droits ou s’ils ont subi des retards dans le traite-
ment de la nationalité par la résidence.
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RAPPELLE-TOI
Si tu te sens plus à l’aise, tu peux demander un accompagnement et/ou des infor-
mations à l’une de nos Organisations Amies à la fin de ce Manuel, qui t’accompag-
nera à chaque étape et t’aidera à obtenir les bonnes informations.

CLIQUE ICI

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Respectée

Impuissante 

Effrayée

Légitime

Entendue

Honteuse 

06
TITRES DE 
SÉJOUR

https://www.defensordelpueblo.es/area/migraciones/
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Sais-tu que... 
La loi régissant le droit d’asile et la protection subsidiaire définit l’asile, reconnu 
à l’article 13.4 de la Constitution Espagnole, comme “la protection accordée par 
l’Espagne aux ressortissants de pays tiers ou aux apatrides qui sont reconnus 
comme réfugiés conformément à cette loi, à la convention de Genève de 1951 et 
au protocole de New York de 1967”.

Qui peut en faire la demande ?

L’asile ou la protection internationale peut être demandé par toute personne qui a choisi de 
résider dans un pays qui n’est pas son pays d’origine ou le pays de sa dernière résidence pour 
une raison quelconque telle que la crainte fondée d’être persécutée en raison de sa race, re-
ligion, nationalité, appartenance à un groupe social spécifique ou opinions politiques, sans la 
protection de son État ou l’absence de volonté de son État de la protéger. 

DEMANDE 
D’ASILE

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiOui

Non Non

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

Qu’est-ce que c’est et à quoi ça sert ?

En espagnol, il s’agit de la “Solicitud de asilo”. 

La protection internationale comprend le droit d’asile accordé aux réfugiés, ainsi que la pro-
tection subsidiaire accordée aux migrants (qui ne sont pas des réfugiés) mais qui se trouvent 
dans des situations de risque déterminées et ne peuvent pas retourner dans leur pays d’ori-
gine.

En Espagne, pour demander d’asile, l’État espagnol s’engage à respecter la non-expulsion des 
frontières espagnoles pour toute circonstance donnée. 
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https://www.inclusion.gob.es/w/inclusion-amplia-la-seguridad-de-las-personas-extranjeras-mientras-renuevan-prorrogan-o-modifican-su-documentacion
https://infoextranjeria.org/
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N’oublie pas de consulter les sites web que nous partageons pour obtenir des 
informations détaillées et actualisées sur chaque étape de la procédure et choisir 
l’option de traduction dans la langue de ton choix. Dans ce cas, nous te recom-
mandons de visiter ce site web où la procédure est régulièrement mise à jour. 

Si tu cliques ici, tu découvriras de manière beaucoup plus détaillée comment de-
mander l’asile sur le territoire espagnol.

CLIQUE ICI

CLIQUE ICI

Office de l’Asile et des Réfugiés (en espagnol “Oficina de Asilo y Refugio”)

Points de passage frontaliers à l’entrée du territoire espagnol. 

Les postes de police provinciaux ou les postes de police de district seront désignés par 
un arrêté du Ministère de l’Intérieur.

Document d’identité ou carte d’identité (DNI, passeport, NIE...).

2 photos d’identité.

Si tu arrives avec un mineur, tu dois remettre tout document attestant de la relation.

Dans la mesure du possible, apporte toute preuve à l’appui de ton dossier et contribuant 
à démontrer ce qui s’est passé dans ton pays d’origine et les raisons pour lesquelles tu 
ne veux/peux pas y retourner. 

Si tu souhaites entamer cette procédure de résidence, tu dois te rendre en personne dans l’une 
des institutions suivantes sur le territoire espagnol : 

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Voici une liste des éléments que tu dois fournir lors de ton premier rendez-vous :
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Premier rendez-vous 

Lors de ce rendez-vous, ton intention de demander l’asile sera enregistrée et la “Manifestation 
de volonté de demander une protection internationale” te sera délivrée (en espagnol “Mani-
festación de voluntad de solicitar protección internacional”). Ce document n’implique pas le 
début de ta demande, mais il te protégera contre une expulsion du territoire espagnol et te 
permettra d’être identifié auprès de n’importe quelle autorité. 

Deuxième rendez-vous

Ce rendez-vous a pour but d’officialiser ta demande d’asile. 

Il s’agit d’un entretien avec la police.

Il te sera demandé de communiquer des données personnelles. Tu devras 
ensuite expliquer la raison pour laquelle tu t’es rendu en Espagne et pour-
quoi tu ne peux pas retourner dans ton pays.  

Pour cette étape, tu as le droit de demander des conseils juridiques gratuits 
à l’une des ONG spécialisées dans l’asile et le refuge ou à l’ordre des avo-
cats. Tu peux également te bénéficier gratuitement d’un service de traduc-
tion/interprétation si ta langue maternelle n’est pas l’espagnol. Si tu en as 
besoin, demande-le !

À la fin du processus, tu recevras un document d’identité appelé “Papier Blanc” (en 
espagnol “Hoja Blanca”). Le nom officiel est “Dépôt du récépissé de la demande de 
protection internationale” (en espagnol “Resguardo de presentación de solicitud de 
protección internacional”). Si tu n’as pas de NIE, ce document te le fournit. 

Si ta demande est rejetée dans un délai d’un mois, le “Papier Blanc” ou “Hoja Blanca” 
ne sera plus valable en tant que document d’identité. 

Si tu ne reçois aucune notification au cours du premier mois suivant la date 
de ta demande, cela signifie que ta demande a été admise pour examen et 
qu’elle sera évaluée en profondeur afin que l’État espagnol te donne une 
réponse définitive quant à l’autorisation ou non de la protection internatio-
nale.

Après six mois de ce document (“Papier Blanc” ou “Hoja Blanca”), tu as le 
droit de travailler si ta demande n’a pas été rejetée à ce moment-là. 

Lorsque la date d’expiration figurant sur ton “Papier Blanc” ou “Récépissé de dépôt 
de la demande de protection internationale” est proche, tu dois demander en ligne un 
rendez-vous pour le renouvellement.

Tu recevras un nouveau document d’identification : la “Carte Rouge” (en espagnol 
“Tarjeta Roja”). Cette carte d’identité remplacera ta “Papier Blanc” et devra être re-
nouvelée par la même procédure de demande de rendez-vous autant de fois que 
nécessaire jusqu’à ce que tu reçoives une décision définitive de l’État espagnol.

1.

a.

a.

b.

b.

2.

4.

3.

5.

https://www.policia.es/_es/extranjeria_asilo_y_refugio.php
https://help.unhcr.org/spain/solicitar-asilo-en-espana/solicitud-de-asilo-en-territorio-espanol-2/
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Dans ce site web, tu pourras examiner les différentes résolutions que tu peux ob-
tenir une fois que ta demande a été résolue.

Résolutions

67

Si, lorsque tu appelles un numéro de téléphone officiel, tu es redirigé vers le numé-
ro 11821, ou tout autre numéro non officiel, raccroche immédiatement le télépho-
ne ou tu risques d’être facturé de manière frauduleuse.

CLIQUE ICI

ATTENTION

Si ta demande est refusée, tu peux t’adresser à l’une de nos Organisations Amies 
pour être informé des options qui s’offrent à toi sur la manière de procéder. Nous 
sommes certaines qu’elles vont t’accompagner dans une nouvelle démarche.

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Motivée

 Forte

Excitée

Nostalgique

Triste

Non protégée 

Cette résidence te permet de résider en Espagne de manière régulière mais ne 
te permet pas de travailler. Néanmoins, l’avantage est qu’elle te permet de cher-
cher un emploi à condition qu’il soit lié à ton domaine d’études. Dès que tu reçois 
une offre d’emploi, cette résidence te permet de demander l’autorisation initiale de 
résidence pour travail salarié (en espagnol “Autorización inicial de residencia de 
trabajo por cuenta ajena”).
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Qui peut en faire la demande ?

Tout étranger ayant terminé ses études universitaires en Espagne avec un niveau minimum 
de 6 selon le Cadre Européen des Certifications (en espagnol “Marco Europeo de Cualifica-
ciones”). Cela signifie que tu dois te trouver dans une situation administrative régulière en 
Espagne au moment de la demande.

Caractéristiques de la résidence

En espagnol, cette résidence est appelée “Autorización de residencia para búsqueda de em-
pleo o inicio de proyecto empresarial” ou “Residencia de Búsqueda de Empleo”.

Il s’agit d’une autorisation de séjour qui te permet de chercher un emploi adapté à ton domai-
ne et à ton niveau d’études ou d’entreprendre un projet d’entreprise, une fois que tu as terminé 
tes études supérieures officielles en Espagne.

RÉSIDENCE 
DE 
RECHERCHE 
D’EMPLOI

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

NonSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Oui, ou au moins avec un visa d’études Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

CLIQUE ICI

“Manuel des Femmes Migrantes”

https://help.unhcr.org/spain/solicitar-asilo-en-espana/respuesta-a-tu-solicitud-de-asilo/
https://www.inclusion.gob.es/web/migraciones/w/autorizacion-inicial-de-residencia-temporal-y-trabajo-por-cuenta-ajena-hi-16-
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On t’invite à consulter ce lien qui offre des informations plus détaillées si tu envi-
sages de faire cette démarche.

69

Formulaire officiel de demande (EX01), rempli et signé par toi.

Un document écrit détaillant les moyens financiers qui prouvent que tu en as assez. 

L’objectif est de prouver que, tout en cherchant un emploi, tu disposes d’un équili-
bre économique suffisant pour subvenir à tes besoins.

Documentation attestant de la réussite des tests d’étude et de l’obtention d’un diplôme 
universitaire au minimum.

Original et copie du passeport, du titre de voyage ou du certificat d’immatriculation en 
cours de validité reconnu comme valable en Espagne, d’une durée minimale de 12 mois.

Les pièces justificatives de la possession d’une assurance médicale. 

Certificat d’extrait de casier judiciaire (en espagnol “Certificado de antecedentes pena-
les”) délivré par les autorités de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de résidence 
dans lequel tu as résidé au cours des cinq dernières années. Si ce document n’est pas 
délivré en espagnol, tu dois le traduire et le légaliser.   • 

Justification de paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Si tu es arrivé avec un visa d’études, tu dois savoir que le temps que tu as passé en Espagne 
avec ce visa n’est pas pris en compte pour l’obtention de la nationalité espagnole. Ton permis 
doit être une “résidence” et non un “visa” pour être pris en compte.

Les personnes qui choisissent ce type de résidence à la recherche d’un emploi le font généra-
lement pour prolonger leur situation administrative régulière et gagner du temps pour deman-
der la citoyenneté/nationalité espagnole.

Documentation requise:

CLIQUE ICI

Le délai de résolution pour cette autorisation de séjour est de 20 jours. Si l’admi-
nistration publique n’a pas pris de décision après les 20 premiers jours suivant 
l’introduction de la demande, on considère automatiquement que l’autorisation de 
séjour a été accordée de manière positive. C’est ce qu’on appelle le silence admi-
nistratif positif (en espagnol “silencio administrativo positivo”).

RAPPELLE-TOI
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Qui peut en faire la demande ?

Cette autorisation de séjour temporaire peut être accordée aux membres de la famille d’étran-
gers qui résident actuellement en Espagne, afin qu’ils puissent exercer leur droit au regroupe-
ment familial. 

Tu dois posséder une Carte de Santé Individuelle (en espagnol “Tarjeta Sanitaria Individual” 
ou “TSI”) ou une assurance médicale privée. 

De même, tu dois disposer de ressources financières suffisantes pour répondre aux besoins 
des membres de la famille qui arrivent. Toutefois, si tu reçois des revenus provenant de soins 
de santé, ceux-ci ne seront pas pris en compte. 

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Oui Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Frustrée

ACCEPTÉE

Confuse 

Confidente

Anxieuse

Confortable 

REGROUPEMENT 
FAMILIAL

https://www.inclusion.gob.es/web/migraciones/w/autorizacion-de-residencia-para-busqueda-de-empleo-o-inicio-de-proyecto-empresarial-hi-106-
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Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ? En supposant que tu sois la partie qui 
regroupe tes proches.

Ton conjoint ou partenaire. 

Tes enfants et/ou les enfants de ton conjoint ou partenaire, y compris les enfants adoptés.

Les mineurs de moins de 18 ans ou les personnes handicapées qui sont sous ton garde 
et qui ne sont pas objectivement capables de subvenir à leurs propres besoins en raison 
de leur état de santé.

Tes ascendants du premier degré et ceux de ton conjoint ou partenaire. 

Caractéristiques de la résidence :

En espagnol, cette résidence est appelée “Autorización de residencia temporal por reagrupa-
ción familiar” ou “Reagrupación Familiar”.

Et maintenant, qui peux-tu réunir avec toi ?

En cas de retrouvailles avec ton conjoint ou partenaire :

Affidavit ou déclaration sous serment de la partie qui rejoint la famille 
si tu ne vis pas actuellement avec elle en Espagne.

S’il s’agit d’un second mariage ou d’un mariage subséquent, la ré-
solution judiciaire doit tenir compte de la situation actuelle de l’autre 
personne et de ses enfants.

Formulaire officiel de demande (EX-02), rempli et signé par toi.

Copie du passeport, du titre de voyage ou du certificat d’immatriculation en cours 
de validité.

Copie des documents attestant que tu as un emploi et/ou des ressources économi-
ques suffisantes pour répondre aux besoins des membres de la famille. 

Documents attestant de l’existence d’un logement adéquat. 

Documents attestant de l’existence d’une assurance médicale et/ou d’une Carte de 
Santé Individuelle. 

Justification de paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Copie intégrale du passeport ou du titre de voyage en cours de validité des mem-
bres de la famille à réunir.

Copie des pièces justificatives des liens familiaux ou de parenté ou de l’existence 
d’une union de fait, et : 

Il faut avoir résidé en Espagne pendant au moins un an de manière régulière et avoir obtenu 
une autorisation de séjour pendant au moins un an supplémentaire. Au moment où tu deman-
des le regroupement familial, tu dois avoir une résidence active légale. 

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Seule

Frustrée

Fière
Résolue

Heureuse

 Confuse

Émotionnaire :

70

Résidence temporaire

Autorisation de séjour temporaire pour regroupement familial

Si tu es intéressé(e) par cette résidence, nous te recommandons vivement de visi-
ter ces deux sites web afin de te familiariser avec cette résidence avant de soume-
ttre ta candidature, tout comme les informations relatives à ton renouvellement :

CLIQUE ICI

CLIQUE ICI

Pièces justificatives attestant que, pour la dernière année de résiden-
ce en Espagne, tu as transféré des dépenses ou que tu as pris en char-
ge des dépenses de ton ascendant.

Les pièces justificatives des raisons qui justifient la nécessité d’au-
toriser la résidence en Espagne (celles qui font état de la situation 
familiale, sociale, économique, patrimoniale et/ou de l’état de santé 
de ton ascendant).

S’il/elle est âgé de plus de 18 ans et n’est pas objectivement capable 
de subvenir à ses propres besoins : pièces justificatives.

Si la personne est légalement représentée par toi :

Dans le cas de la réunion d’ascendants :

Documents attestant de l’autorité parentale, de la garde ou de l’autorisa-
tion de l’autre parent de faire résider l’enfant en Espagne.

S’ils sont majeurs et dépendent de toi : pièces justificatives.

S’il s’agit d’enfants adoptés : résolution de l’adoption.

En cas de regroupement de tes enfants :
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https://www.inclusion.gob.es/ca/web/migraciones/w/autorizacion-de-residencia-temporal-por-reagrupacion-familiar
https://www.interior.gob.es/opencms/es/servicios-al-ciudadano/tramites-y-gestiones/extranjeria/regimen-general/residencia-temporal/
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RÉSIDENCE DUE À 
LA RACINE

“Manuel des Femmes Migrantes”72 “Manuel des Femmes Migrantes”

https://www.inclusion.gob.es/ca/web/migraciones/situacion-excepcional-o-de-irregularidad
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Qui peut en faire la demande ?

Les étrangers qui se trouvent actuellement en Espagne et qui y ont séjourné de manière con-
tinue pendant deux ans, ce qui leur permet d’obtenir l’autorisation de poursuivre des études.

Avant de demander cette résidence, tu dois avoir séjourné de manière continue pendant deux 
ans en Espagne (sans jamais quitter le territoire espagnol). À partir de la troisième année, 
tu dois avoir la volonté de commencer une nouvelle formation professionnelle orientée vers 
l’emploi.

Tu ne peux pas demander cette résidence pendant que tu suis la formation professionnelle 
pour laquelle tu demandes la résidence. Il est fortement recommandé d’entamer cette procé-
dure environ 3 ou 4 mois avant le début des cours. 

RÉSIDENCE POUR 
LES RACINES 
ÉDUCATIVES

Caractéristiques de la résidence

Le nom officiel est “Autorisation de séjour temporaire pour circonstances exceptionnelles. Ra-
cines éducatives” (en espagnol “Autorización de residencia temporal por circunstancias excep-
cionales. Arraigo para la formación”).

Cette résidence a une durée de 12 mois qui peut être prolongée de 12 mois supplémentaires. 
En d’autres termes, si la formation professionnelle que tu vas suivre a une durée supérieure à 
12 mois, tu dois renouveler ta résidence une nouvelle fois pour qu’elle reste valable pendant tes 
études. 

Les études de formation professionnelle qui sont acceptées pour demander le permis de séjour 
sont : 

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Oui Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

“Manuel des Femmes Migrantes”
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Si tu cliques ici, tu trouveras des informations plus précises et plus détaillées. 
Nous te conseillons d’y jeter un coup d’œil si tu es enclin à choisir cette rési-
dence.

7777

Formation du Système de Formation Professionnelle (en espagnol “Formación del Siste-
ma de Formación Profesional”), comme l’enseignement professionnel, les certificats pro-
fessionnels. 

Formation en vue de l’obtention d’un certificat d’aptitude technique ou d’une qualification 
professionnelle.

L’éducation promue par le catalogue des spécialités formatives.

Une éducation appropriée pour obtenir des micro-crédits.

Diplôme universitaire officiel de maîtrise, cours d’extension ou de perfectionnement dans 
le domaine universitaire.

Certificat d’extrait de casier judiciaire (en espagnol “Certificado de antecedentes penales”) 
délivré par les autorités de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de résidence dans le-
quel tu as résidé au cours des cinq dernières années. Si ce document n’est pas délivré en 
espagnol, tu dois le traduire et le légaliser.

Ton passeport. Que tu présentes ta demande en ligne ou en personne, tu dois t’assurer que 
toutes les pages de ton passeport sont correctement scannées dans un seul document.

Des documents officiels prouvant que tu as passé les deux dernières années (au moins) en 
Espagne, tels que des documents publics, des formulaires de recensement, etc. ainsi que la 
preuve de l’enseignement que tu vas suivre.

Justification du paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Une fois que tu as déposé ta demande, si tout est bien présenté, le séjour te sera accordé 
avant le début de tes études. 

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ? 

Même si cette résidence ne te permet pas de travailler, elle te permet d’être formé dans des 
domaines où le pays manque actuellement de personnel et il te sera, à terme, plus facile d’ob-
tenir un contrat de travail. 

CLIQUE ICI

De même que la bourse sera accordée avant le début du cours, tu dois savoir que 
si tu ne te présentes pas et ne suis pas le cours pour lequel tu as postulé, ta rési-
dence sera révoquée et ne sera plus valide.

“Manuel des Femmes Migrantes”76

Qui peut en faire la demande ?

Tu peux opter pour ce type de séjour si, au cours de ton processus de migration, tu as travaillé 
avec un contrat de travail pendant au moins six mois et que tu t’es trouvé pour la première fois 
ou à nouveau dans une situation administrative irrégulière.

Tu peux également la demander si tu as vécu en Espagne pendant au moins deux ans sans 
interruption.

RÉSIDENCE DUE 
AUX RACINES DE 
TRAVAIL

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Incertaine

Réalisée 

Paisible 

Motivée

Incluse 

Désillusionnée

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Uniquement le NIE, même si il 
n’est pas à jour. Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

“Manuel des Femmes Migrantes”
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Pour une information plus détaillée, tu peux cliquer ici pour en savoir un peu 
plus sur ce choix.

79

Caractéristiques de la résidence

Le nom officiel est “Autorisation de séjour temporaire pour circonstances exceptionnelles.  
Résidence due aux racines du travail” (en espagnol “Autorización de residencia temporal por 
circunstancias excepcionales. Arraigo laboral”).

La durée de la première TIE pour une résidence due aux racines de travail est de 12 mois. 

L’un des avantages de cette résidence est que tu n’as pas besoin de joindre une offre d’emploi 
à ta documentation ni de demander des documents externes à ton employeur. 
 
Néanmoins, il est important de considérer que le contrat que tu remets doit prouver que tu 
as travaillé avec un contrat de travail de 30 ou 40 heures hebdomadaires, et qu’il était valide 
pendant au moins 6 mois ou que tu as travaillé 15 heures par semaine au cours d’une période 
de 12 mois.

Formulaire officiel de demande (EX01), rempli et signé par toi. 

Ton passeport. Que tu présentes ta demande en ligne ou en personne, tu dois t’assurer 
que toutes les pages de ton passeport sont correctement scannées dans un seul docu-
ment. Si ce n’est pas le cas, tu peux présenter ton titre de voyage ou un certificat d’enre-
gistrement valide avec une date de validité d’au moins 4 mois.

Des documents attestant que tu as passé les deux dernières années (au moins) en Es-
pagne. Les documents dont tu as besoin doivent inclure tes données d’identification, les 
dates et, de préférence, avoir été délivrés et/ou enregistrés par une administration publi-
que espagnole. 

Le contrat de travail qui a été délivré en temps voulu et les fiches de paie qui attestent que 
tu as travaillé dans l’entreprise pendant la période établie.

Certificat d’extrait de casier judiciaire (en espagnol “Certificado de antecedentes penales”) 
délivré par les autorités de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de résidence dans 
lequel tu as résidé au cours des cinq dernières années. Si ce document n’est pas délivré 
en espagnol, tu dois le traduire et le légaliser.  

Justification du paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

La liste des documents est la suivante :

CLIQUE ICI
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*Consulte les détails ci-dessous pour savoir dans quels cas tu es autorisé à travailler.

Qui peut en faire la demande ?

Il s’agit d’un séjour temporaire dans des circonstances exceptionnelles qui peut être accordé 
aux citoyens étrangers qui ont séjourné de manière continue sur le territoire espagnol pendant 
au moins trois ans et qui ont un contrat de travail préalable et/ou qui ont des liens familiaux 
en Espagne ou qui sont socialement intégrés dans la société espagnole.
 
Cette résidence est généralement demandée par les personnes qui ont travaillé dans le sec-

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Confidante

Libre  

Triste 

Avec plein d’espoir

Impuissante 

Effrayée

LA RÉSIDENCE 
POUR LES 
RACINES 
SOCIALES

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

Oui*Seulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Uniquement le NIE, même si il 
n’est pas à jour. Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

“Manuel des Femmes Migrantes”
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Caractéristiques de la résidence

Le nom officiel est “Autorisation de séjour temporaire pour circonstances exceptionnelles”. 
Racines sociales” (en espagnol “Autorización de residencia temporal por circunstancias ex-
cepcionales. Arraigo social”).

Cette résidence a une durée d’un an. Pour la renouveler, tu dois avoir travaillé pendant au 
moins 6 mois avec un contrat de travail valide au cours de cette première année. Une fois que 
tu l’auras renouvelée, tu disposeras de cette résidence pendant deux années supplémentai-
res. 

Garde à l’esprit que cette résidence comporte 3 modalités différentes :

Remettre un contrat de travail à l’employeur dans une entreprise ou un commerce. 
Cela te permettra de résider et de travailler en Espagne. 

 Remettre un contrat de travail en tant qu’employé de maison et aide familial. Ce 
contrat te permettra de résider et de travailler en Espagne.

Tu peux également remettre tes documents sans contrat de travail. Sache toutefois 
que cela ne te permettra que de résider régulièrement en Espagne, mais pas d’y 
travailler. 

1.

2.

3.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?

Formulaire officiel de demande (EX01), rempli et signé par toi.

Original et copie de ton passeport ou titre de voyage en cours de validité, ou certificat 
d’immatriculation en cours de validité reconnu comme valable en Espagne avec une 
validité minimale de 4 mois.

Justifier que tu as passé les trois dernières années (au moins) en Espagne au moyen 
de documents publics officiels, de formulaires de recensement, de dossiers médi-
caux, etc.

Certificat d’extrait de casier judiciaire (en espagnol “Certificado de antecedentes pe-
nales”) délivré par les autorités de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de rési-
dence dans lequel tu as résidé au cours des cinq dernières années. Si ce document 
n’est pas délivré en espagnol, tu dois le traduire et le légaliser.  

teur des soins et du ménage, lorsque l’employeur (la famille où elles travaillent) propose un 
contrat de travail qui stipule que dès que la résidence est accordée, cette famille enregistrera 
l’employé auprès de la sécurité sociale pour que le contrat soit valide. 

Si ce n’est pas ton cas, de nombreuses personnes obtiennent un contrat de pré-emploi dans 
lequel l’employeur stipule également qu’une fois que l’employé aura obtenu un permis de sé-
jour, ce contrat sera valable.

Émotionnaire :

Certaine

Incluse 
Reconnue

Déçue

Démotivée
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Pour en savoir plus sur cette résidence, nous te recommandons de consulter 
ce site web pour plus de détails.

CLIQUE ICI

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Seule 

Le(s) contrat(s) de travail, signé(s) par l’employeur et l’employé. Joindre les 
documents suivants :

Si le contrat n’est pas joint à ta documentation, ton rapport d’intégration 
sociale doit indiquer explicitement qu’il n’est pas nécessaire de se confor-
mer à l’exigence du contrat de travail. Dans ce cas, il est nécessaire de pré-
senter que tu disposes de moyens de subsistance suffisants pour subvenir 
à tes besoins pendant la période de validité de la résidence.

Copie du NIF et, le cas échéant, des statuts de la société afin de déter-
miner si l’employeur qui signe le contrat est actuellement habilitée à 
le faire et les actes de la société.

Copie de la formation et, le cas échéant, de la qualification profession-
nelle légalement requise pour l’exercice de la profession.

Accréditation de l’entreprise qui garantit la solvabilité nécessaire par 
le biais d’une déclaration IRPF, IVA ou VILE.

Ce contrat doit préciser qu’il sera valable dès que la résidence te sera 
accordée.

Des pièces justificatives attestant de tes liens familiaux ou, si tu n’en as pas, un ra-
pport de réintégration sociale délivré par ta communauté autonome. 

Justification de paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Preuve de l’existence de moyens de subsistance :
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Qui peut en faire la demande ?

Il s’agit d’une autorisation de séjour temporaire accordée dans des circonstances exception-
nelles si tu as des liens de parenté avec des citoyens espagnols ou des membres de la com-
munauté européenne. C’est une possibilité si tu es :

RÉSIDENCE 
POUR LES 
RACINES 
FAMILIALES

La mère d’un(e) mineur de nationalité espagnole/européenne. Ce mineur doit vivre avec 
toi et être sous ta responsabilité.

L’enfant d’un parent d’origine espagnole.

Le conjoint ou partenaire de qui a la nationalité espagnole/européenne. 

L’aidant d’une personne en situation de handicap et/ou de dépendance reconnue et qui 
possède d’une nationalité espagnole/européenne.

Caractéristiques de la résidence

Le nom officiel est “Autorisation de séjour temporaire pour circonstances exceptionnelles.  
Résidence pour les racines familiales” (en espagnol “Autorización de residencia temporal por 
circunstancias excepcionales. Arraigo Familiar”).

Cette résidence a le même objectif que le “regroupement familial”. Néanmoins, il y a quelques 
différences à prendre en compte :

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Uniquement le NIE, même si il 
n’est pas à jour. Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

“Manuel des Femmes Migrantes”82

Le regroupant doit vivre en Espagne 
depuis au moins un an et disposer 
d’un permis de séjour en Espagne 
pour au moins un an supplémentaire.

REGROUPEMENT FAMILIAL RÉSIDENCE POUR LES RACINES 
FAMILIALES

La personne qui te délivrera le per-
mis de séjour doit avoir la nationa-
lité espagnole/européenne. Non ré-
sident.

Le reagroupant doit se bénéficier de 
l’assistance médicale publique ou 
d’une assurance médicale privée.

Il n’est pas nécessaire d’avoir re-
cours à l’assistance médicale pu-
blique ou à une assurance médicale 
privée.

Le séjour accordé aux membres de 
la famille peut être prolongé jusqu’à 
la même date que le regroupant.

En fonction de la relation, il est pos-
sible d’accorder un permis de séjour 
pour une durée maximale de 5 ans.

Les membres de la famille regrou-
pée doivent vivre en dehors du te-
rritoire espagnol au moment où la 
résidence est sollicitée.

Les membres de la famille doivent 
vivre avec la personne qui a la na-
tionalité espagnole/européenne et 
avec laquelle la demande de rési-
dence sera traitée. 

Disposer des moyens économiques 
nécessaires pour subvenir aux be-
soins des membres de la famille à 
venir ainsi que d’un logement adé-
quat.

Il n’est pas nécessaire de prouver 
les moyens économiques, mais des 
documents attestant du lien avec 
la personne (qui a la nationalité es-
pagnole/européenne) sont néces-
saires. 

Évalue l’option qui correspond le mieux à tes besoins et à ta situation et n’oublie pas de véri-
fier les détails sur les sites web que nous partageons avec toi, tout comme, si tu en as besoin, 
tu peux demander un conseil juridique à nos Organisations Amies qui se trouvent dans le 
dernier chapitre de ce Manuel. 

Formulaire officiel de demande (EX01), rempli et signé par toi.

Original et copie de ton passeport ou titre de voyage en cours de validité, ou certificat 
d’immatriculation en cours de validité reconnu comme valable en Espagne avec une 
validité minimale de 4 mois.

Certificat d’extrait de casier judiciaire (en espagnol “Certificado de antecedentes pe-
nales”) délivré par les autorités de ton pays d’origine ou de ton dernier pays de rési-
dence dans lequel tu as résidé au cours des cinq dernières années. Si ce document 
n’est pas délivré en espagnol, tu dois le traduire et le légaliser.  

Justification du paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ? 
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Viens consulter ce site web où chaque exigence est beaucoup plus précise, 
détaillée et constamment mise à jour, tout comme le processus d’autorisation 
et de renouvellement. 

Émotionnaire :

Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Forte Heureuse  

Anxieuse 
Confuse

 Nostalgique

À l’aise

85

Si tu apportes ton soutien à un citoyen espagnol/européen handicapé :

Si tu es la mère ou le tuteur légal d’un(e) mineur de nationalité espagnole ou euro-
péenne :

Si tu es le conjoint ou partenaire d’un citoyen espagnol/européen :

Si tu es la fille d’un parent d’origine espagnole :

L’acte de naissance du mineur qui possède la nationalité espagnole/eu-
ropéenne dans laquelle ton lien de parenté est spécifié. Si nécessaire, le 
document légal qui te qualifie en tant que tuteur légal.

Documents attestant des incapacités de la personne ou des besoins de me-
sures d’accompagnement pour l’exercice de sa capacité juridique, ainsi que 
de ta prise en charge et de ta cohabitation avec elle.

DNI du citoyen espagnol/de l’UE.

Documents attestant de l’existence d’un lien de parenté avec le citoyen es-
pagnol/européen.

DNI du citoyen espagnol/de l’UE.

Ton acte de naissance.

L’acte de naissance de ton parent où figure sa nationalité espagnole et/ou 
l’acte d’état civil qui atteste de cette relation. 

CLIQUE ICI
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Qui peut en faire la demande ?

Il s’agit d’une autorisation de séjour temporaire dans des circonstances exceptionnelles qui 
peut être accordée aux femmes étrangères victimes de violences sexistes ou sexuelles qui se 
trouvent actuellement en Espagne.

En plus, si tu as des mineurs à ton charge ou souffrant d’un handicap et qu’ils vivent en Es-
pagne au moment où tu déposes ta déclaration, ils recevront également une autorisation de 
séjour ou de travail, à condition qu’ils aient plus de 16 ans.

SÉJOUR AU TITRE DES 
RACINES POUR LES 
FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCE FONDÉE 
SUR LE GENRE OU DE 
VIOLENCE SEXUELLE

Caractéristiques de la résidence

Pour obtenir cette résidence, tu dois avoir déjà déposé un rapport en tant que victime de vio-
lence sexiste ou sexuelle et avoir la possibilité de présenter l’un des documents suivants :

Une ordonnance de protection délivrée par l’autorité judiciaire compétente dans le cadre 
d’une procédure pénale.

Un rapport publié par le Ministère Public (en espagnol “Ministerio Fiscal”) qui indique 
l’existence de signes de violence fondée sur le genre ou de violence sexuelle. 

Pour la concession définitive de cette résidence, la procédure pénale doit se conclure 

Ai-je besoin d’un rendez-vous ? Puis-je travailler avec ce permis ?

OuiSeulement si tu choisis de faire la 
demande en personne

Non Oui

Ai-je besoin d’un permis de séjour ? Puis-je en faire la demande avec mon 
certificat numérique ?

https://www.inclusion.gob.es/ca/web/migraciones/w/autorizacion-residencia-temporal-por-circunstancias-excepcionales.-arraigo-familiar
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par une condamnation ou par une décision de justice qui prouve que tu as été victime de 
violence à caractère sexiste ou sexuel, y compris le non-lieu provisoire dû à l’expulsion 
de l’accusé.

Résidence s’ils ne sont pas encore en âge de travailler, ou résidence et permis de travail 
s’ils sont en âge de travailler.

La résidence qui leur sera accordée peut-être prolongée jusqu’à la même date que la 
tienne.

L’autorisation provisoire et définitive de la résidence de tes enfants sera : 

À partir du moment où tu présentes ta demande de résidence, ou à tout autre moment de 
ton processus pénal, tu peux demander l’autorisation de résidence au nom de tes enfants ou 
mineurs qui se trouvent sur le territoire espagnol en présentant leur passeport, leur titre de 
voyage ou leur certificat d’enregistrement valide. 

Formulaire officiel de demande (EX01), rempli et signé par toi ou ton représentant 
légal.

Original et copie de ton passeport ou titre de voyage en cours de validité, ou certificat 
d’immatriculation en cours de validité reconnu comme valable en Espagne.

Le cas échéant, un document accordant une représentation légale à la personne phy-
sique qui introduit la demande en ton nom.

Justification du paiement de la taxe “Modelo 790 código 052”.

Documents attestant que tu as déposé une plainte en tant que victime de violence 
sexiste ou de violence sexuelle. Pour cette exigence, tu peux soumettre:

Date limite d’application :

Ordonnance de protection ou rapport du Ministère Public. 

Condamnation.

Si la procédure pénale n’est pas encore terminée, tu peux demander cette 
résidence à tout moment, depuis que le rapport ou l’ordonnance de protec-
tion a été délivré par le Ministère Public.

Si la procédure pénale est terminée, le délai de soumission dans ce cas 
est de 6 mois à compter de la condamnation, de la décision du tribunal qui 
reconnaît ton état de victime de violence à caractère sexiste ou sexuel, du 
classement de l’affaire au motif que l’accusé se trouve dans un lieu inconnu 
ou du classement provisoire de l’affaire en raison de l’expulsion de l’accusé.

Information : qu’est-ce qui est généralement demandé ?
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Quelles sont celles que tu as ressenti ?

Acceptée

En sécuritée

Forte
Peu sûre

Reconnue

Avec peur 

Émotionnaire :

Tu peux consulter ici les instructions relatives à l’autorisation de séjour temporaire 
pour circonstances exceptionnelles.

De même, clique sur ce site web pour consulter ce processus beaucoup plus 
détaillé. CLIQUE ICI

CLIQUE ICI

https://www.inclusion.gob.es/ca/web/migraciones/w/autorizacion-de-residencia-temporal-y-trabajo-por-circunstancias-excepcionales-de-mujeres-extranjeras-victimas-de-violencia-de-genero-o-de-violencia-sexual.-incluye-anexo-de-autorizacion-de-trabajo
https://asociacionportimujer.org/wp-content/uploads/2021/11/Instruccion-violencia-de-genero-extranjeras.pdf
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07
ORGANISATIONS 
AMIES 

89
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Dans cette section, nous te présenterons les différentes Organisations Amies 
avec lesquelles nous avons collaboré d’une manière ou d’une autre et dont 
le regard est bienveillant et l’attention accueillante, de sorte que tu peux les 
prendre en compte en tant que Centres de Soutien. 

Sachant que ces organisations ne sont pas présentes dans toutes les commu-
nautés autonomes d’Espagne, nous sommes presque sûrs que si tu les appels 
et leur dites où tu te trouves elles t’aideront à trouver des ressources près 
de chez toi ou te recommanderont toute autre association qui répondra à tes 
doutes ou à tes besoins particuliers, à moins que nous spécifions le territoire. 

Tu peux également consulter leur site web pour découvrir le travail qu’ils font. 
Plongeons dans l’aventure !

Federación de Mujeres Progresistas
Fédération des Femmes Progressistes)
https://fmujeresprogresistas.org/
91 539 02 38
comunicacion@federacionmujeresprogresistas.orgr

Fundación CEPAIM (Fondation CEPAIM)
https://www.cepaim.org/
91 598 51 56
madrid@cepaim.org

 Red Acoge
https://www.redacoge.org/
91 563 37 79
acoge@redacoge.org
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 Médicos del Mundo (Médecins du Monde)
https://www.medicosdelmundo.org/
91 315 60 94
administracion.madrid@medicosdelmundo.org

 Salud entre Culturas (Santé entre les Cultures)
https://www.saludentreculturas.es/
622042564
info@saludentreculturas.es

 Asociación YMCA (Association YMCA)
https://www.ymca.es/
91 319 21 26
prevencionvg@ymca.es

ONG Rescate 
(Andalousie et Communauté de Madrid)
https://www.ongrescate.org/
91 447 28 72 / 29 60
inclusion@ongrescate.org
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 Fundación Ataretaco (Îles des Canaires)
https://www.ataretaco.org/
92 261 03 54
comunicacion@ataretaco.org

Movimiento por la Paz      
https://www.mpdl.org/      
650 905 144 // 628 794 621     
c.rodriguez@mpdl.org

Asociación Rumiñahui
https://www.ruminahui.org/
91 530 15 35
ruminahui@ruminahui.org

ACCEM
https://www.accem.es/
91 598 51 56
adelhierroj@accem.es // epenaf@accem.es
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